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Note:   Le présent document est distribué uniquement aux experts de la
sécurité passive.
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Paragraphe 1., modifier comme suit:

“1. CHAMP D’APPLICATION

Le présent Règlement s’applique aux véhicules à moteur des catégories N1

(à l’exclusion de ceux qui ont une masse maximale autorisée de moins de
1500 kg), N  et N   Il ne s’applique pas aux tracteurs et machines2 3.

agricoles.”

             


